
- la cohérence du projet avec les thématiques de Biodivoc,
- les partenaires et leur localisation géographique,
- l’impact du projet sur la structuration et la visibilité de la recherche en Occitanie.

Procédure de candidature au label BiodivOc 

Le porteur transmet le projet concerné par la demande de labellisation accompagné d’un courrier 
explicatif à biodivoc@umontpellier.fr.  

Cette demande est transmise à BiodivOc au minimum 15 jours avant  la date de dépôt 
du dossier auprès de la Région.  

La réponse de BiodivOc et le courrier de labellisation sont transmis en retour dans un 
délai d’une semaine environ. 

1 Voir les objectifs et les thématiques sur  https://biodivoc.edu.umontpellier.fr/presentation/
2 Voir site : https://biodivoc.edu.umontpellier.fr/valorisation/label/ 
3 Voir la composition du CoPil sur https://biodivoc.edu.umontpellier.fr/presentation/gouvernance/copil/
4 Voir la liste des UMRs sur https://biodivoc.edu.umontpellier.fr/valorisation/label/umr-eligibles/ 

Label B 
 iodivOc 

Objectifs et processus de labellisation 

Le label BiodivOc indique l’adéquation d’un projet de recherche avec le champ des thématiques 
promus par BiodivOc1 et de son intérêt en termes de la structuration de la politique régionale de 
recherche en « écologie environnementale », possiblement en lien avec la gestion de la biodiversité.  

La labellisation2 BiodivOc renforce la cohérence de l’action de la Région Occitanie dans le cadre des 
dispositifs mis en place et des actions de recherche financées sur les thématiques de la « Biodiversité ». 

Cette adéquation, conduisant à la labellisation, est évaluée par des membres du Comité de pilotage de 
BiodivOc3 ne relevant pas d’une unité de recherche déposant une demande de labellisation. Il ne s’agit 
pas d’une évaluation scientifique des projets. 

La labellisation prendra la forme d’un courrier de BiodivOc à la Région qui pourra être joint au dossier 
de candidature à l’action concernée. 

Critères d’éligibilité et d’évaluation 

La politique de labellisation est tentée à titre d’essai autour du périmètre cœur de BiodivOc : les projets 
labellisables doivent donc impliquer au moins une des 24 UMR constitutives de BiodivOc4. Ils seront 
évalués au regard de : 

Information / contact 
https://biodivoc.edu.umontpellier.fr/valorisation/label / biodivoc@umontpellier.fr 
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